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Comment calculer les charges sociales d'un
dirigeant non rémunéré ?
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Contrairement à ce que l'on pourrait penser, un dirigeant non rémunéré n'est pas forcément
exonéré du versement de cotisations sociales. Son régime social variant selon la forme juridique
de son entreprise, il peut être difficile de s'y retrouver.
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